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PREAMBULE





Cette consultation de recherche, construite par le PUCA avec la collaboration de la DATAR, s’inscrit comme l’un des éléments du programme finalisé du PUCA « Organiser les territoires ». Elle développe l’une des questions de recherche présentées dans la note de cadrage du programme de recherche «  Planifier aujourd’hui » (disponible dès maintenant sur le site Internet : http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr/). Ce document fixe des priorités de recherche sur la planification urbaine et son évolution ; dans une première partie, il rappelle les champs et les objets de la planification : notion de territoire, dynamiques économiques, paysages et espaces naturels, formes urbaines et infrastructures et, dans une seconde partie, il examine les acteurs, les méthodes et les outils : organisation des décisions, intérêt général, attente des citoyens, représentations, cohérence des outils, choix des échelles spatiales et temporelles. Il révèle un large spectre de préoccupations et définit des actions de recherche et d’expérimentation pour plusieurs années.


Dans ce contexte, l’objectif de la présente consultation est d’analyser les modes d’inscription des activités économiques dans l’espace urbain ainsi que leur prise en compte dans les politiques d’aménagement et d’urbanisme. Les documents de planification spatiale sont directement concernés par ces approches.








INTRODUCTION








Dans les processus d’élaboration des documents de planification (DTA, SCOT, PLU, PADD et les autres documents incitatifs de planification territoriale stratégique), les mutations économiques sont souvent difficilement prises en compte. On se borne à procéder au repérage des activités économiques existantes en mettant l’accent sur les grandes entreprises industrielles ou commerciales considérées comme structurantes, alors que l’économie urbaine est aujourd’hui constituée essentiellement d’établissements de services, de petite taille pour la majorité d’entre eux, et que les grandes entreprises sont plus que jamais régies par des centres de commandement extérieurs à l’espace local et par des logiques d’internationalisation poussée.


L’examen critique des schémas directeurs montre à quel point la prévision de l’implantation des activités économiques a été et reste aléatoire, et ce, à toutes les échelles. Les aménageurs sont en effet confrontés à des mutations économiques profondes dont ils ne maîtrisent pas les ressorts. Les exercices de prévision et de planification spatiale semblent ne plus avoir de sens dans un contexte économique d’incertitude, qu’il s’agisse de la pérennité des établissements locaux confrontés à une concurrence mondialisée, ou de l’émergence de nouvelles activités qui se glissent dans des quartiers ou des interstices urbains, là où on ne les attendait pas, incertitude également sur la rapidité des évolutions, telle la transformation d’espaces économiques en friches.





Mais bien entendu se résigner à un tel constat serait abandonner tout effort global de planification, d’organisation et de gestion à long terme de l’espace urbain ; or l’aménagement de l’espace urbain est une composante essentielle des aménités urbaines recherchées par les entreprises. Les responsables publics locaux, dont une des principales préoccupations est la croissance, la stabilité et la qualité des emplois, sont directement concernés par l’évolution des entreprises, leur compétitivité internationale, leur gestion de l’emploi, et leur ancrage territorial, condition de leur pérennité propre et de leur capacité à contribuer à une dynamique de développement local.





Des travaux de recherche récents ont analysé cet ancrage territorial des activités économiques en précisant le rôle de la proximité géographique dans la construction de ressources locales spécifiques en matière de formation, de production de compétences technologiques, de relations industrie-services-recherche ; ils ont ainsi donné un contenu à la notion d’économie territoriale au niveau des agglomérations ou des pays, sans étudier les mobilités des agents économiques au sein des espaces urbains, leur contribution au processus de valorisation/dévalorisation de certains espaces dans les agglomérations. D’autres travaux ont renouvelé les analyses en termes de critères de localisation, en s’interrogeant sur l’émergence de nouvelles polarités au sein des métropoles, mais la question se pose plus globalement de comprendre les nouveaux modes d’occupation de l’espace par les diverses activités économiques. Ce qui est en jeu, c’est l’élaboration de grilles d’analyse qui rendent compte, en dynamique, de la complexité du rapport des entreprises à l’espace urbain. 





En effet, la plupart des outils de planification spatiale et d’aménagement de la période fordiste (années 60-70), comme les zones d’activité industrielles et commerciales, ne semblent plus adaptés, alors qu’on a affaire aujourd’hui à une économie de services, immatérielle, informationnelle, en réseaux, aux rythmes d’évolution très rapides et aux rapports au territoire plus complexes qu’auparavant (flou des frontières de l’entreprise, volatilité plus grande des établissements, espaces fluctuants des relations de service où la prestation est souvent délivrée auprès du client et non plus dans l’établissement). La nouvelle organisation productive (externalisation d’activités et entreprises en réseau), l’internationalisation, et l’émergence de nouvelles activités structurantes de l’espace (centres commerciaux ou de loisirs, plate-formes logistiques…) redéfinissent les exigences des entreprises à l’égard de leur espace d’accueil. 


L’aménagement économique dès lors doit jouer sur des dimensions non plus seulement matérielles et physiques (aménagement de terrains, de locaux, équipement et dessertes) mais sur des composantes immatérielles comme l’image des sites urbains, les aménités qu’ils sont susceptibles d’offrir (écoles, logements pour cadres, environnement) pour les entreprises.


Les actions en matière d’aménagement économique doivent répondre à cette nouvelle donne. L’apport des travaux récents sur le développement économique local nous permet-il de penser autrement les politiques d’aménagement de l’espace urbain ?


De même le développement durable apparaît aujourd’hui comme un objectif majeur de la planification ; comment les stratégies de développement économique s’inscrivent -elles dans cette perspective ? 














AXES DE RECHERCHE








Planification spatiale et mobilisation des acteurs économiques





Comment les services d’action économique des collectivités territoriales, de plus en plus transférés au niveau intercommunal, comment les services de l’Etat se réorganisent-ils pour prendre en compte ces nouvelles exigences ? Quels en sont la perception et l’impact sur la culture des décideurs et en particulier des aménageurs ? Quels sont les modes d’articulation, au sein des collectivités territoriales, des champs aménagement, urbanisme, action économique ?


Quels types de mobilisation des acteurs économiques sont mis en œuvre dans les exercices de planification spatiale et de développement local? Quelles sont les instances de représentation des milieux économiques sollicitées pour exprimer les besoins des entreprises dans ce domaine ? Au-delà des consensus apparents, quelles sont les tensions révélées entre les entreprises, à propos de ces réflexions d’aménagement de l’espace urbain ? Comment la planification spatiale prend-elle en compte le développement des systèmes techniques de services en réseau ? Comment pose-t-elle la question de la localisation des établissements à risque ?


Comment analyser le rôle des acteurs économiques dans le processus de basculement de certains espaces urbains, qu’il s’agisse de valorisation ou de dévalorisation, quelles sont leurs stratégies et les temporalités qu’elles mettent en œuvre ? Les politiques d’aménagement peuvent-elles, selon les cas, s’appuyer sur ces stratégies ou en limiter les effets négatifs ?








La planification spatiale face à la diversité des inscriptions urbaines des établissements





L’économie de services n’a pas fait disparaître le rapport entre le fonctionnement des entreprises et l’usage du sol, mais elle le rend plus complexe en jouant sur plusieurs registres plus ou moins compatibles : l’hétérogénéité des entreprises, les mobilités liées à leur fonctionnement, et l’évolution des centralités.





Comment l’aménagement aujourd’hui peut-il prendre en compte l’hétérogénéité des entreprises, dissémination ou concentration dans l’espace urbain, stabilité ou instabilité des localisations, fixation ou fort turn-over de la main d’œuvre ?


Selon l’intensité capitalistique de leur secteur d’activité et la phase de leur développement, quels sont les besoins et les stratégies des entreprises, en termes de localisation, de foncier et d’immobilier? Si l’on repère une tendance globale à l’augmentation du locatif, quelles sont les entreprises qui conservent une stratégie patrimoniale ? Un des obstacles à la rapidité d’évolution de l’occupation du sol dans les friches provient des freins aux transactions liés aux modes d’évaluation du patrimoine foncier et immobilier des entreprises ; peut-on repérer des propositions de nature à lever cet obstacle ?


La puissance publique contribue-t-elle à la diversité de l’offre d’immobilier d’entreprise? Quel rôle a joué, et joue encore, une procédure comme celle de l’agrément en région parisienne ? Comment les promoteurs d’immobilier d’entreprise interviennent-ils dans la construction de l’offre, selon quels schémas d’analyse de la demande des entreprises clientes et avec quels effets sur la segmentation fonctionnelle de l’espace urbain ?





Comment l’aménagement tient-il compte des mobilités induites par le fonctionnement quotidien des entreprises ? 


L’excellence de la desserte autoroutière et aérienne est considérée comme un atout pour le développement des territoires, ainsi que la fluidité de la circulation intra-urbaine. Mais comment mieux intégrer dans la planification spatiale, selon les activités, les flux de marchandises (diversité des problèmes de gestion logistique) ainsi que la mobilité des professionnels dans le cadre de leur travail (qu’il s’agisse, pour citer quelques exemples, d’activités de conseil, de gardiennage, ou d’assistance après-vente)? Quel est l’impact, sur les déplacements des personnels, des délocalisations d’établissements en périphérie ? N’existe-t-il pas un risque de « spatial mismatch » pour la main d’œuvre peu qualifiée ? Quelle est l’ampleur de ce desserrement des activités économiques en périphérie et comment s’articule-il avec le développement de l’habitat péri-urbain ?





Comment la planification spatiale exprime-t-elle l’émergence de nouvelles polarités économiques pour redéfinir de nouvelles centralités urbaines ?


Comment évoluent ces nouvelles polarités : spécialisation accrue ou diversification, complémentarités entre pôles ? Comment mesurer ces tendances ? Sont-elles différenciées selon les agglomérations ? Quelles sont les grilles d’analyse des effets de ces processus pour les responsables de la planification spatiale (efficacité économique ou équilibres urbains) ?





Il est essentiel de s’interroger sur le poids des activités du secteur public qui jouent un rôle pivot dans de nombreuses économies locales. Elles interviennent dans la qualité des aménités urbaines, à leur tour facteur d’attraction des entreprises, mais peuvent jouer un rôle plus direct dans la compétitivité économique des territoires s’agissant du secteur de l’enseignement supérieur, de la formation et de la recherche. Elles ont un impact important sur la structuration de l’espace urbain, par leur contribution au maintien ou à l’émergence de centralités urbaines. Comment mieux en tenir compte dans les réflexions sur l’aménagement ?








Flexibilité économique et flexibilité de la ville





Le passage du fordisme au post-fordisme entraîne une transformation des conditions d’accueil des activités économiques émergentes dans le tissu urbain. Ces activités créatives intellectuelles, liées à la mode, au multimédia, à l’audiovisuel, à l’art et à la culture, ne se localisent pas sur les zones d’activité aménagées par la puissance publique. Elles se développent, sous forme de micro-activités aux statuts flous et instables, de façon beaucoup plus diffuse, de préférence dans les plis du tissu urbain, espaces dévalorisés mais bien desservis, aux coûts fonciers plus accessibles et à la morphologie plus malléable, propices à la transformation des espaces et à l’imbrication des espaces-temps domicile-travail qui caractérisent ces activités immatérielles. Comment l’aménagement peut-il avoir prise sur ces processus qui lui opposent en quelque sorte un déni, en même temps qu’un défi ? Comment inventer des procédures d’aménagement ou de veille permissive et incitative qui soient compatibles avec la « ville flexible » qu’appelle la flexibilité actuelle de l’économie ? Alors que l’aménagement s’est focalisé sur les activités économiques « stratégiques » (technopoles, centres d’affaires,…), comment maintenir une forte diversité des activités et faire place, dans l’aménagement, à des secteurs autres que ceux à forte valeur ajoutée? Comment être aussi attentif à ce que l’on risque de détruire comme dynamique économique existante, même balbutiante, qu’à ce que l’on espère créer ? 





En ce qui concerne les activités en difficulté, comment éviter que les fermetures de certains établissements entraînent un gel et un blocage de l’usage des terrains et se transforment ainsi en friches urbaines ? Dans le cas des quartiers à faible présence d’activités économiques (quartiers anciens ou de grands ensembles), comment analyser les modalités concrètes d’articulation entre aménagement et développement économique local, à travers les expériences de GPV, par exemple ?








Aménagement économique et taxe professionnelle unique





Dans les dynamiques en cours d’intercommunalité renforcée, la mise en œuvre récente de la taxe professionnelle unique (TPU) mérite une attention particulière. Quels peuvent être les effets de la mutualisation ainsi opérée sur l’implantation et l’organisation des activités économiques dans les agglomérations et quel bilan peut-on tirer des expériences antérieures ?


Voit-on émerger à cette échelle des projets de développement économique adaptés aux nouvelles caractéristiques de l’économie, tels des zones d’aménagement stratégiques, tout en évitant l’hyperspécialisation de certains espaces et d’excessives disparités socio-spatiales ? Va-t-on vers une atténuation de la concurrence entre communes ?


Est-ce que la mise en place de la TPU contribue à harmoniser les préoccupations de transport et d’urbanisme en ce qui concerne la localisation des activités économiques ? Face à l’instauration de la TPU, y a-t-il une évolution de l’attitude des communes quant à l’accueil des activités économiques et tout particulièrement des activités nuisantes ou à risque ? Des dispositifs ont-ils été mis en place pour gérer ces contradictions ?





�



MODALITES DE LA CONSULTATION








1. Constitution des équipes





Les équipes peuvent privilégier un seul ou plusieurs axes de la consultation en fonction de leurs compétences et de leur discipline scientifique. Elles doivent prendre en considération les travaux existants sur les thèmes choisis.


Cette consultation s’adresse à des équipes de recherche spécialistes, notamment, d’urbanisme et d’aménagement d’une part, de géographie économique et d’économie régionale et urbaine d’autre part. On privilégiera les projets associant des chercheurs et des praticiens ; il serait souhaitable que les équipes candidates se rapprochent des pôles régionaux d’échange pour le développement et l’aménagement des territoires lorsqu’ils existent dans leur région.


Les travaux devront s’appuyer sur des terrains diversifiés et éviter tout caractère monographique.


Les questions posées dans cette consultation justifient des mises en perspective avec d’autres pays européens. Aussi les approches comparatives sont-elles vivement souhaitées, sous réserve de préciser les conditions de la comparaison.





2. Sélection des recherches 





Un jury de sélection, regroupant des scientifiques et des responsables des administrations concernées, sera constitué. Il évaluera les propositions sur la base de critères scientifiques (problématique et méthodologie) et de critères de pertinence par rapport aux préoccupations des professionnels de l’aménagement et de l’urbanisme. 


Le jury sera particulièrement attentif à l’adéquation fine des propositions de recherche aux questions posées de la consultation et à l’originalité de la problématique, même si le projet présenté ne porte que sur un axe de recherche ou un nombre limité de terrains.





3. Comité de pilotage et de coordination





Le secrétariat scientifique général du programme de recherche « Planifier aujourd’hui, des ambitions politiques à l’épreuve de la réalité » est assuré par Jean Paul Blais et Françoise Goudet du secrétariat permanent du PUCA avec le soutien du comité de pilotage présidé par Francis Ampe conseiller auprès du directeur de la DATAR et le conseil scientifique de Francis Beaucire, membre du conseil scientifique du PUCA.





Le secrétariat scientifique de la consultation de recherche « Organisation de l’espace urbain et dynamiques économiques » est assuré par Patrice Aubertel, Evelyne Perrin du secrétariat permanent du PUCA et Nicole Rousier, conseillère scientifique.


Un séminaire de suivi et de valorisation sera organisé afin de favoriser les échanges entre les équipes retenues et de les faire dialoguer avec d’autres chercheurs et des professionnels. Les équipes retenues s’engagent à participer aux quatre ou cinq séances de ce séminaire.





4. Modalités de réponse


Les équipes intéressées par cette consultation devront faire parvenir leur projet en huit exemplaires au :


Ministère de l’Équipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer


Plan Urbanisme Construction Architecture


Consultation « Organisation de l’espace urbain et dynamiques économiques »


Grande Arche de la Défense – Paroi Nord


92055- Paris La Défense Cedex 04


A l’attention de : Évelyne Perrin


Le texte de la consultation est disponible sur les sites Internet aux adresses suivantes : 


http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr 


http://www.equipement.gouv.fr/recherche/ 





Date limite de dépôt des dossiers : 19 novembre 2002, délai de rigueur


Les dossiers, rédigés en français, seront constitués au format A4 et comprendront :





Un résumé, fiche volante d’une page, récapitulant les éléments suivants :


titre de la proposition,


désignation et adresse de (ou des) équipe(s) candidat(e)s,


nom, qualité, adresse, téléphone, fax et e-mail du responsable mandataire de l’équipe,


composition de (ou des) équipe(s), noms et titres des membres,


résumé de la proposition (une dizaine de lignes),


durée de la recherche en mois,


estimation prévisionnelle du coût total du projet TTC,


financement demandé et montant des autres participations (le cas échéant) ;





Une présentation du projet de recherche (dix pages maximum) comprenant :


la problématique de recherche proposée,


la situation du sujet par rapport au thème de la consultation,


la méthodologie et le déroulement envisagés pour le travail,


la durée et l’échéancier de la recherche,


la nature des résultats escomptés,


l’insertion éventuelle du projet dans un programme scientifique,


une bibliographie portant sur le sujet proposé ;





Une présentation de l’ équipe précisant :


le statut et la composition de l’équipe, en indiquant clairement l’association éventuelle avec d’autres partenaires,


les noms, adresses postales et électroniques, téléphones et fax du responsable du projet et des autres membres de l’équipe,


le temps de recherche effectif prévu pour chacun et leur disponibilité,


les références scientifiques succinctes des différents membres de l’équipe (travaux et publications),


la raison sociale, le statut juridique, les numéros SIRENE, SIRET ou RC de l’organisme mandataire, un relevé d’identité bancaire.





Une estimation prévisionnelle du coût global du budget (HT et TTC) et le montant en euros de l’aide demandée avec un devis certifié conforme à la comptabilité du mandataire. 





Un devis estimatif, en euros, de la participation demandée au PUCA, sur papier à en tête de l’organisme contractant avec une signature originale, constitué comme suit :


  1. Coûts directs 


Salaires (y compris charges sociales) détaillant le nombre de mois, le coût mensuel ou horaire et le niveau de qualification des personnes à rémunérer,


2. Coûts spécifiques


Frais de mission (déplacements, séjours),


Achat de petit matériel – Documentation,


Frais de reprographie,


3. Coûts complémentaires


Frais de gestion (% de 1 + 2),


4. Total de la participation demandée 


Total H T 


       		TVA à 19,6 % (si assujetti)


 	Total TTC


Avec la mention « Le présent devis est conforme à la comptabilité analytique de mon établissement », accompagné de la signature du directeur ou du président





Vos contacts au PUCA





Secrétariat scientifique


Evelyne Perrin


Mel : evelyne.perrin@equipement.gouv.fr





Patrice Aubertel


Mel : patrice.aubertel@ equipement.gouv.fr





Conseil scientifique


Nicole Rousier


Mel : nicole.rousier@equipement.gouv.fr


�
Communication


Martine Provost


Mel : martine.provost@equipement.gouv.fr





Secrétariat : 


Nadine Soldini


Tel. : 01-40-81-63-73


Fax : 01-40-81-24-58


Mel : nadine.soldini@equipement.gouv.fr�
�



Le dossier de candidature, en huit exemplaires, doit être envoyé pour le 19 novembre 2002 à l’adresse suivante :


Consultation dynamiques économiques


PUCA, Grande Arche Nord


Bureau 6.60


Grande Arche de la Défense


92 055 La Défense cedex




















Directeur de la publication : Olivier Piron


Directeur de la rédaction : Evelyne Perrin


Communication : Martine Provost


Responsables du programme finalisé du PUCA « Organiser les territoires » : Jean-Paul Blais et Françoise Goudet du secrétariat permanent du PUCA





Ce texte est la reproduction d’un document imprimé en Juillet 2002, disponible au PUCA.
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